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Impact économique de l'IA générative sur les filières culturelles françaises
Question écrite n° 15927

Texte de la question

Mme Véronique Ludmann alerte Mme la ministre de la culture sur les conséquences économiques concrètes du
développement de l'intelligence artificielle générative pour les filières culturelles, créatives et informationnelles
françaises. Les industries culturelles représentent en France plus de 100 milliards d'euros de chiffre d'affaires,
plus d'un million d'emplois non délocalisables et constituent l'un des premiers actifs de rayonnement
international du pays. Or les premiers effets économiques de l'utilisation massive de leurs contenus par les
systèmes d'IA générative sont déjà perceptibles : baisse des commandes dans l'illustration, la photographie et la
traduction, effondrement de certains marchés éditoriaux, perte de revenus documentée dans la presse et la
musique. Face à ce constat, Mme la députée souhaite savoir, premièrement, si le Gouvernement dispose à ce
jour d'une évaluation chiffrée et sectorielle des pertes économiques subies par les filières culturelles françaises
du fait de l'utilisation non rémunérée de leurs contenus par les fournisseurs d'intelligence artificielle générative
Deuxièmement, dans la négative et compte tenu du fait que la direction générale des droits d'auteur de la
Commission européenne a elle-même confirmé que l'application effective du règlement européen sur l'IA dans
les États membres prendrait encore plusieurs années, elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement
entend prendre à court terme pour évaluer et corriger ces déséquilibres économiques au niveau national.
Troisièmement, elle lui demande si le Gouvernement est prêt à associer formellement la commission des
affaires culturelles et de l'éducation de l'Assemblée nationale au pilotage de cette évaluation, afin que ses
conclusions alimentent directement les prochains travaux législatifs sur la protection des créateurs face à
l'intelligence artificielle générative.
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